
Étape 1 : Dès avril, déclarez le montant total de votre taxe d'apprentissage lors de
votre Déclaration Sociale Nominative (DSN) via le formulaire en ligne.

Étape 2 : Le montant déclaré sera ensuite prélevé le 5 ou le 15 mai par l'URSSAF.

Étape 3 : Du 25 mai au 15 juillet, connectez-vous à la nouvelle plateforme de fléchage
Soltéa. Choisissez l'ISSAT de Redon comme bénéficiaire du solde de votre taxe
d'apprentissage.

Étape 4 : Dès le 15 juillet, la Caisse des dépôts et consignations nous reversera les
fonds fléchés par votre entreprise. Nous reviendrons vers vous pour vous remercier de
votre versement indispensable.

Votre soutien est essentiel pour nous permettre de former efficacement vos futurs employés. En
choisissant l'ISSAT de Redon, vous investissez dans l'avenir de nos étudiants et contribuez au
développement de notre région.

Comment soutenir l'ISSAT de Redon en 2023
La taxe d'apprentissage est un moyen crucial de soutenir l'ISSAT de Redon. Cette année, le
processus de versement est simplifié grâce à la plateforme Soltéa. 
Voici comment procéder :

connectez-vous à la nouvelle
plateforme de fléchage

 Soltéa. 25 mai au 15
juillet

Choisissez l'ISSAT de Redon
comme bénéficiaire du solde
de votre taxe d'apprentissage

Retrouvez ISSAT de Redon grâce à son code UAI 0351958N ou code SIRET 399 488 089 000 26
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Développement de notre campus et stratégie territoriale : Nous voulons affermir le dialogue avec tous nos partenaires pour
répondre au mieux aux besoins de formation et de professionnalisation des territoires.
Transition écologique : Nous encourageons nos étudiants à devenir des citoyens respectueux de l'environnement et à prendre des
décisions éclairées pour un avenir durable.
Expérience étudiante enrichissante : En plus de la formation académique, nous offrons à nos étudiants une gamme d'activités
enrichissantes pour leur développement personnel, comme l'expérience internationale, la sensibilisation au handicap et
l'inclusion, les engagements associatifs et les enseignements éthiques et transversaux.

ISSAT Redon : Un pont vers l'avenir pour nos étudiants
Depuis plus de 29 ans, l'ISSAT de Redon s'engage à créer un environnement d'apprentissage dynamique et stimulant qui prépare nos
élèves à devenir les professionnels de demain. Notre lycée offre une variété de programmes de formation pour répondre aux besoins
changeants des industries locales et régionales.
Nos valeurs fondamentales d'humanité, de proximité, de dialogue et de liberté sont intégrées dans chaque aspect de notre
institution, depuis l'enseignement en salle de classe jusqu'aux activités parascolaires. Nous nous efforçons constamment de
développer un partenariat solide entre les étudiants, les entreprises et la communauté pour créer un « pont » bénéfique pour tous.

Notre engagement pour l'avenir
En cette période de changements rapides, nous nous engageons à aider nos étudiants à comprendre et à naviguer dans ce nouvel
environnement. Pour ce faire, nous avons mis en place trois axes principaux de développement :

Votre soutien est essentiel
Pour continuer à offrir ces programmes de qualité, nous avons besoin de votre soutien. La taxe d'apprentissage est une source de
financement essentielle pour notre institution. En 2023, le versement de cette taxe sera simplifié grâce à la nouvelle plateforme
Soltéa.
Nous vous encourageons à choisir l'ISSAT de Redon comme bénéficiaire du solde de votre taxe d'apprentissage. Votre contribution
est non seulement un investissement dans l'avenir de nos étudiants, mais aussi une contribution importante à la croissance et au
développement de notre région.https://www.soltea.education.gouv.fr
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CONTACTEZ-NOUS :

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/

